
 

 1 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
du 11 janvier 2024  

de l'ASSOCIATION "QUELQUE CHOSE EN PLUS" 

 
L'assemblée Générale ordinaire, convoquée le jeudi 11 janvier 2024 à 20h à La Maison en 
Plus, 56 rue de Garches à Vaucresson, est présidée par Ludovic Salaün. 
 
En début de séance il est précisé qu’en 2023 l'association compte 155 adhérents dont 66 
sont présents ou représentés. 
 
Le Président rappelle que l'assemblée générale ordinaire est appelée à délibérer sur l'ordre 
du jour suivant :  
 
§ Approbation du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 27 juin 2022 
§ Exposé de Mme Bouaziz, Directrice de l’EEAP 
§ Exposé concernant le FAM 
§ Rapport moral et compte-rendu d’activité de juin 2022 à décembre 2023  
§ Vote sur le rapport moral 
§ Rapport financier et approbation des comptes 
§ Vote sur le rapport financier 
§ Montant des cotisations 
§ Nomination et Renouvellement d’administrateurs 
§ Perspectives 
 
S’adressant, tout d’abord, aux adhérents, donateurs et bénévoles, le Président transmet, au 
nom des administrateurs et des familles des remerciements chaleureux pour leur générosité 
et leur engagement au côté de l’association. 
 
Le Président remercie Mme Bouaziz, Directrice de l’EEAP, de sa présence. 
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 27 JUIN 2022 
 
Le procès verbal, préalablement adressé aux adhérents, est adopté à l'unanimité. 
 
 
EXPOSE DE Mme BOUAZIZ, DIRECTRICE DE L’ECOLE 
 

v Unité d’enseignement 
L’unité d’enseignement se met en place pour ouvrir en 2024 à l’école des peupliers de 
Vaucresson. Sept enfants seront accueillis à l’école par groupes de 2-3 (entre 6 et 14 ans) ; 
au départ par demi-journée le matin. 
La visite de conformité a eu lieu et le départ sera donné lorsque le mobilier adapté sera livré 
(après une nouvelle visite de conformité). 
L’enseignante, Cécile, sera à mi-temps à l’EEAP et à mi-temps à l’école des peupliers. 
Les élèves seront accompagnés en classe par Cécile, un moniteur éducateur et un 
professionnel de l’école. 
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v Professionnels 
Les difficultés de recrutement, y compris temporaires pour cause d’arrêt maladie, ont amené 
les Papillons Blancs de la Colline à se tourner vers une nouvelle solution : « Brigade ». 
Il s’agit d’une plateforme où l’établissement exprime ses besoins en personnel AES par 
exemple. Avec le temps une certaine fidélisation s’opère avec des professionnels qui 
apprécient cette formule plus rémunératrice qu’un CDI. 
Certains intervenants ont exprimé leur étonnement de voir à quel point l’aspect éducatif est 
très développé au sein de l’EEAP, ce qu’ils ne constatent pas dans d’autres établissements. 

v Jeux olympiques 
L’EEAP a postulé au label Génération JO 2024 et l’a obtenu. 
L’EEAP souhaite développer l’activité sport auprès des jeunes et les fera participer aux 
activités de la ville en relation aux JO 2024 en particulier et au sport en général. 
Un totem sera réalisé à l’EEAP et sera suspendu pour décorer la ville pour les JO (avec les 
créations des autres établissements de la ville).  

v Semaines de vacances scolaires 
Lors des deux semaines de vacances scolaires, l’EEAP reste ouvert la première semaine 
(en général). 
L’EEAP organise désormais ces semaines différemment : les activités de loisirs ou plus 
festives sont privilégiées.  
Les jeunes se verront donc proposer ces activités : cinéma, restaurant, expositions, danse, 
etc. 

v Vente de Noël 
Pour la vente de Noël 2022 de l’association, les professionnels de l’établissement se sont 
mobilisés avec les jeunes pour créer de nombreux objets à vendre. 
Le bénéfice de la vente de ces objets a financé un spectacle. 

v Course des héros 
Cette année encore la course des héros a permis à l’EEAP de récolter une somme d’argent 
conséquente. 
Cette somme a permis à quatre jeunes de partir 2 nuits, avec des professionnels, dans un 
village nature dans le département 77. 
L’EEAP va chercher à reproduire cette expérience tous les ans. 
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EXPOSE concernant le Foyer d’Accueil Médicalisé « la Maison en Plus » 
 
L’instabilité au niveau de la Direction du FAM est très problématique. La directrice recrutée 
récemment n’est plus en poste depuis avril 2023, laissant l’établissement livré à lui-même 
malgré le détachement quelques jours par semaine d’une directrice de transition, elle-même 
directrice d’un autre établissement. 
 
Ce contexte anxiogène pour les résidents, les parents et les professionnels a amené 
« Quelque Chose en plus » à engager en juin 2023, le process en vue du changement de 
gestionnaire. 
  
Tout au long de l’été 2023 Quelque Chose en plus a visité des établissements et rencontré 
de nombreuses associations gestionnaires. Trois d’entre elles ont candidaté et ont déposé 
leur dossier (cahier des charges) qui a abouti à la sélection du CESAP en novembre 2023. 
La période de transition va s’étirer jusqu’au 31 décembre 2024. 

 
 

****** 
 
 
RAPPORT MORAL COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE L’ASSOCIATION DE SEPTEMBRE 
2021 A JUIN 2022  
 
Quelque Chose en Plus est toujours très présente dans l’accompagnement des besoins des 
établissements tant sur le plan humain (bénévolat) que financier (cf. comptes). 

v Bénévolat  
L’association Quelque Chose en Plus continue le bénévolat au sein de la Maison en Plus, 
renforçant ainsi l’équipe d’animation pour permettre à davantage de jeunes de participer à 
des activités telles que : 

- concert au piano reprenant des chansons de variété assuré par un bénévole tous les 
lundi de 17h30 à 18h30 pour la grande joie des jeunes qui apprécient grandement ce 
moment plein d’entrain ; 

- chorale animée de 5 bénévoles qui offrent un concert tous les mardis de 17h à 19h très 
rythmé, bonne humeur assurée ; 

- parcours en vélo pour une dizaine de jeunes dans le parc du château de Versailles ou 
au haras de Jardy ; 

- sorties dans les parcs de Vaucresson, au haras de Jardy, dans le bois de Saint-Cucufa ; 
- patinoire pour 6 jeunes tous les jeudi matin. 

v Partenariats 
Le partenariat avec l’association des petits bouchons se poursuit via la collecte des 
bouchons au sein du FAM, de la mairie et commerces Vaucressonnais ainsi que de l’hôpital 
de Garches. 
 
Les relations avec Open Gardens se poursuivent, il s’agit d’un partenaire régulier de notre 
association. 
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v La représentation de l’association 
L’association Quelque Chose en Plus est représentée aux conseils d’administration des 
Papillons Blancs de la Colline, de l’Unapei 92 et du SAIS 92. L’association siège aux 
Conseils de la Vie Sociale de l’EEAP et du FAM, au CCAS de Vaucresson ainsi qu’à la 
MDPH. C’est aussi en nous impliquant vers l’extérieur que nous défendons les intérêts des 
personnes polyhandicapées et autistes. 
 
 
Le rapport moral, dont les principaux points ont été repris ci-dessus, est adopté à 
l’unanimité. 

****** 
 
 
 
RAPPORT FINANCIER 
 
La trésorière adjointe, Annick Nguyen, présente ensuite le rapport financier. 
 
Conformément à ce qui avait été annoncé lors de la dernière assemblée générale, les 
comptes et les fonds de l’association ont été transférés dans une nouvelle banque au cours 
de l’année 2022. 
 
Les fonds associatifs atteignent 164 k€ (dont 77 k€ sur le livret bleu) au 31 décembre 2022. 

v Recettes 
Les cotisations et les dons représentent près de 37 k€, comprenant les cotisations à hauteur 
de 22 K€ sur 2022, des dons d’un montant de 14 K€ comprenant la subvention des villes de 
Vaucresson et Marnes la Coquette qui versent respectivement 2 000 € et 500 € de 
subvention de fonctionnement. Nous saluons la fidélité à l’association des donateurs et de 
nos partenaires. 
La vente de Noël 2022 représente une ressource importante de 19 k€. La prochaine vente 
de Noël en 2023 sera la 31éme et la dernière, toujours au centre culturel de la montgolfière à 
Vaucresson qui apporte un soutien logistique majeur. 

v Dépenses 
Cette année l’EEAP n’a pas sollicité l’association pour le financement d’équipement mais le 
produit de la vente de noël des créations des jeunes de l’établissement leur a profité. 

 
Concernant le FAM, l’association a poursuivi son soutien financier pour : 

 
o les interventions pédagogiques : 

§ activité musicale Sonosphère pour 10 455 € comprenant une activité musicale 
hebdomadaire le lundi après-midi  en 2 groupes de 4 jeunes, la location des 
instruments de musique et un concert mensuel ; 

§ activité conte animé pour une dizaine de jeunes à hauteur de 16 472 €  les mardi 
et jeudi qui donnera lieu à une vidéo ;  
 

o les interventions de renfort de personnels avec le prestataire « Service Plus » d’un 
montant de plus de 39 932 € (interventions mensuelles non renouvelées après juin 
2023) ;  
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o le transport du personnel les samedi et dimanche soir pour 2102 € ;  
 

o l’entretien de l’aquarium avec le renouvellement de poissons pour 3 017 €, 
l’aménagement du patio pour 1 522 €, l’achat d’un robot pour la cuisine 
professionnelle du FAM pour 898 € . 

 
 
Les frais de l’association comportent les frais bancaires, les frais postaux (convocation AG et 
reçus fiscaux), les frais d’assurance, d’internet et les cotisations Unapei 92 / Unapei IDF / 
Unapei et SAIS 92 . Ils sont globalement faibles de l’ordre de 3 600 €.  
 
 
 
Le rapport financier, dont les principaux points ont été repris ci-dessus, est adopté à 
l’unanimité. 

****** 
 
 
 
DIVERS 

• Conventions réglementées 
 
Aucune convention entre l’association et les administrateurs n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2022. 
 

• Cotisations  
Leur montant reste inchangé :  Donateur à partir de 30 €  

Bienfaiteur à partir de 80 €. 
 

****** 
 
 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Madame Michèle KAY a démissionné de son poste d’administrateur en 2022. L’association 
la remercie pour son engagement très important pour l’association et pour le bien être des 
résidents du FAM. Madame Blandine Luneau a été cooptée par le bureau de l’association 
comme administratrice. 
 
Conformément à l’article 7, le Conseil d’administration est renouvelé par tiers chaque 
année : 

• ont été renouvelés jusqu’en 2026 par l’assemblée : Mesdames Marie Dubois, Annick 
Nguyen, Marie-Françoise Jouhaud et Messieurs Guillaume Parent et Grégory 
Bocquenet. 

 
 
Nous encourageons toutes les bonnes volontés à venir aux réunions du Conseil 
d’administration en tant qu'invité pour permettre de se faire une opinion avant de s'engager. 
 
 

****** 
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PERSPECTIVES 
 
 
Au regard des difficultés du FAM liées à la problématique médicale, l’association « Quelque 
Chose en Plus », titulaire de l’agrément, souhaite confier la gestion à un autre gestionnaire, 
à savoir le CESAP, reconnu notamment pour son expertise dans le domaine médical et sa 
connaissance des 2 handicaps (polyhandicap et autisme) accueillis au FAM. 
 
Nous renouvelons nos remerciements à la mairie de Vaucresson et aux bénévoles qui nous 
accompagnent et qui nous aident dans l’inclusion des personnes accueillies en les associant 
aux événements et activités proposés par la ville. 
 
Par votre soutien tant financier que logistique, vous donnez à l'association les moyens de 
ses ambitions en termes d’innovation et de bonnes pratiques dans le champ du 
polyhandicap et de l’autisme. Les administrateurs et les familles vous expriment toute leur 
reconnaissance.  

 
 

****** 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h00. 
 
 
Le Président 
Ludovic Salaün. 
 
 
 
 

    L’EEAP         La Maison en Plus 

                        
 

Les deux établissements réalisés grâce à votre fidèle soutien. Merci. 


